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A PROPOS D’UNE NOMINATION 
 
La création du poste de « Haut-commissaire du Royaume-Uni aux Indes »  est un événement 
dans l’histoire des Indes. 
 
Que M. Terence Shone ait été nommé à ce poste, cela honore l’homme et le met dans un relief 
considérable. L’opinion que le Gouvernement britannique a de M. Shone doit être très haute. Les 
Libanais (et les Syriens sans doute) ont pu apprécier ce diplomate pour sa discrétion et pour sa 
distinction. Ils découvrent maintenant qu’il a dû donner sa mesure sur un plan plus vaste. 
 
Les Hauts-Commissaires anglais dans les Dominions, sont généralement des hommes du premier 
rang. On a vu d’anciens membres du cabinet dans ces fonctions, au canada par exemple. Le fait 
que M. Shone aille en cette qualité aux Indes révèle que l’Angleterre fonde sur lui quelques 
espoirs. 
 
En ce qui concerne le régime politique des indes, c’est une indication précise qu’un Haut-
commissaire anglais prenne fonction à Delhi en dehors du Vice-Roi. C’est le signe qu’un travail 
positif se fait en marge de ce qui s’écrit et que peut-être, en vue de solutions futures, certains 
aménagements sont réalisés dès aujourd’hui. 
 
Les Indes sont d’un poids si considérable dans le monde avec leur humanité grouillante, les 
problèmes qui les concernent sont si primordiaux qu’il faut se réjouir d’une nouveauté qui 
ressemble assez à un symptôme favorable. 
 
Nous consignons le fait avec satisfaction, au point sensible du monde où, nous-mêmes, nous 
vivons et où notre avenir est si intimement lié à l’avenir de la paix.  


